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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 153-2015, 11 mars 2015
CONCERNANT la nomination de sous-ministres asso-
ciés et adjoints au Travail, à l’Emploi et à la Solidarité 
sociale

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE monsieur Alain Kirouac, sous-ministre associé 
engagé à contrat, chargé du Secrétariat à la Capitale-
Nationale au ministère du Travail, soit engagé à contrat 
pour agir à titre sous-ministre associé chargé du 
Secrétariat à la Capitale-Nationale au Travail, à l’Emploi 
et à la Solidarité sociale, à compter des présentes et pour 
un mandat prenant fi n le 6 juillet 2017;

QUE mesdames Anne Parent et Suzanne Thérien, sous-
ministres adjointes au ministère du Travail, administra-
trices d’État II, soient nommées sous-ministres adjointes 
au Travail, à l’Emploi et à la Solidarité sociale, aux mêmes 
classement et traitement annuel à compter des présentes;

QUE madame Johanne Bourassa, sous-ministre associée 
responsable d’Emploi Québec au ministère de l’Emploi 
et de la Solidarité sociale et secrétaire générale de la 
Commission des partenaires du marché du travail, admi-
nistratrice d’État II, soit nommée sous-ministre associée 
responsable d’Emploi Québec au Travail, à l’Emploi et à la 
Solidarité sociale et secrétaire générale de la Commission 
des partenaires du marché du travail, aux mêmes classe-
ment et traitement annuel à compter des présentes;

QUE mesdames Martine Bégin et Chantal Maltais ainsi 
que monsieur Jean Audet, Me Patrick Thierry Grenier et 
Me Pierre E. Rodrigue, sous-ministres adjoints au minis-
tère de l’Emploi et de la Solidarité sociale, administrateurs 
d’État II, soient nommés sous-ministres adjoints au Travail, 
à l’Emploi et à la Solidarité sociale, aux mêmes classement 
et traitement annuel à compter des présentes;

QUE le contrat d’engagement annexé au décret 
numéro 532-2014 du 18 juin 2014 continue de s’appliquer 
à monsieur Alain Kirouac pour la période s’échelonnant 
du 11 mars 2015 au 6 juillet 2017 en faisant les adaptations 
nécessaires;

QUE les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 continuent de s’appli-
quer à madame Johanne Bourassa comme sous-ministre 
associée du niveau 2;

QUE les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 continuent de s’appli-
quer à mesdames Martine Bégin et Chantal Maltais ainsi 
qu’à Me Patrick Thierry Grenier et Me Pierre E. Rodrigue 
comme sous-ministres adjoints du niveau 2;

QUE les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 continuent de s’appli-
quer à mesdames Anne Parent et Suzanne Thérien ainsi 
qu’à monsieur Jean Audet comme sous-ministres adjoints 
du niveau 1.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 154-2015, 11 mars 2015
CONCERNANT une autorisation à Pro-Vert Sud-Ouest 
de conclure un accord de contribution avec le gouver-
nement du Canada dans le cadre du programme de 
financement communautaire ÉcoAction

ATTENDU QUE Pro-Vert Sud-Ouest a l’intention de 
conclure un accord de contribution avec le gouvernement 
du Canada, dans le cadre du programme de fi nancement 
communautaire ÉcoAction, afi n de réaliser le projet inti-
tulé La cour du CLSC ouvert sur sa communauté;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (cha-
pitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue par 
la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisation 
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